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Commission Régionale Futsal 

SAISON 2023/2024 

 

PROCÈS-VERBAL N°47 

 

Réunion du lundi 29 avril 2024 

 

Toutes les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes 
de la L.P.I.F.F., dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur notification (ce délai étant de 2 jours 
francs pour les Coupes Nationales et de 3 jours pour les Coupes Régionales), dans les conditions de forme prévues 
à l’article 31 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F.. 
 
 

CHAMPIONNAT REGIONAL SENIORS FUTSAL 

 
Régional 1 
 
26050807 ROISSY EN BRIE FUTSAL 1 / ARTISTES FUTSAL 1 du 04/05/2024 
Courriels de ROISSY EN BRIE FUTSAL et de la Mairie indiquant l’indisponibilité du gymnase.  
La Commission prend note de la proposition de ROISSY EN BRIE FUTSAL pour avancer le match au jeudi 
02/05/2024 et donne son accord sous réserve de l’accord des ARTISTES FUTSAL à transmettre au plus tard le 
mardi 30/04/2024 – 16h00. 
A défaut, ce match sera reporté au samedi 11/05/2024 
 
Possibilité de jouer avant avec accord des 2 clubs. 
 
La Commission précise qu’en cas d’indisponibilité du gymnase le samedi 11/05/2024, un gymnase de replis devra 
être proposé (la dernière journée étant prévue le samedi 18/05/2024). 
 
Régional 3 
 
Poule B 
25947201 B2M FUTSAL 1 / AVON FUTSAL 1 du 27/04/2024 
Lecture de la FMI – forfait non avisé d’AVON FUTSAL – 2ème forfait se situant dans le 3 dernières journées. 
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CHAMPIONNAT REGIONAL FUTSAL FEMININ 

 

Régional 2 

 

Poule A 

27218786 JOLIOT GROOM’S FUTSAL 2 / CROSNE FC 1 du 05/05/2024 

Ce match est décalé au dimanche 12/05/2024 

Accord des 2 clubs et de la Commission. 

 

27218796 IGNY FUTSAL 1 / SPORTING CP 2 du 09/06/2024 

Lecture du courriel d’IGNY FUTSAL accompagné du justificatif de la Mairie indiquant l’indisponibilité du gymnase. 

Ce match est avancé au dimanche 26/05/2024 à 19h45 

 

FUTSAL FEMININ - FEUILLE DE MATCH MANQUANTE 

 
La Commission demande au club recevant de transmettre la feuille de match sous peine de match perdu par pénalité 
après 2 rappels (art. 44 du RSG de la LPIFF) : 
 
1er RAPPEL : 
Régional 1 - 26035252 BONDY CECIFOOT 1 / DIAMANT FUTSAL 1 du 28/04/2024 

Régional 2 – poule B – 27218907 PARIS XIV FUTSAL 1 / VILLEJUIF FUTSAL 1 du 28/04/2024 

Régional 2 - Poule C – 27219005 MARCOUVILLE CITY CP 1 / ESP 18 FUTSAL 1 du 28/04/2024 

 

CHALLENGE NATIONAL U18 FUTSAL 

 
1/2 Finales Nationales : samedi 27 avril 2024 
ETOILE LAVALLOISE FUTSAL 4-2 ALMATY BOBIGNY FUTSAL  
 
La Commission félicite le club d’ALMATY BOBIGNY FUTSAL pour son brillant parcours dans cette épreuve. 
 

CHAMPIONNAT REGIONAL U18 FUTSAL 

 

Niveau 3 

 

Poule D 

27993220 ESP 18 FUTSAL 2 / CHAMPS FC 1 du 04/05/2024 

Demande de l’ESP 18 FUTSAL pour décaler le match au dimanche 05/05/2024 à 15h30 au gymnase Poissonniers 

de PARIS. 

Compte tenu du délai de prévenance, la Commission donne son accord sous réserve de l’accord de CHAMPS FC à 

transmettre au plus tard le jeudi 02/05/2024. 

A défaut, le club de l’ESP 18 FUTSAL devra fournir un justificatif d’indisponibilité de son gymnase à la date du samedi 

04/05/2024. 

 

Poule E 

27991391 NEUILLY FC 92 1 / DRANCY FUTSAL 1 du 28/04/2024 

La Commission enregistre le forfait non avisé de DRANCY FUTSAL. 

 

27991415 DRANCY FUTSAL 1 / MONTMORENCY FUTSAL 1 du 04/05/2024 

Courriel de DRANCY FUTSAL avec attestation d’indisponibilité du gymnase. 

Ce match est reporté au samedi 11/05/2024. 

 

U18 FUTSAL - FEUILLE DE MATCH MANQUANTE 
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La Commission demande au club recevant de transmettre la feuille de match sous peine de match perdu par pénalité 
après 2 rappels (art. 44 du RSG de la LPIFF) : 
 
1er RAPPEL : 
 

Niveau 2 – poule B – 27990438 SAINT MAURICE AJ 1 / BVE FUTSAL 1 du 27/04/2024 

 


